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J’attire votre attention sur le bulletin officiel n° 41 du 30/11/2017 portant mention des 
conditions de dépôt et d’instruction des candidatures de fonctionnaires de catégorie A à une 
demande de détachement dans le corps des personnels enseignants des premier et second 
degrés, des personnels d’éducation et des psychologues de l’éducation nationale. 
 
 

 Détachement dans le corps des professeurs des écoles – département de 
Vaucluse 

 
Les candidats adresseront leur dossier de candidature (annexe 2), revêtu de l’avis de leur 
supérieur hiérarchique, auprès de la direction académique de Vaucluse – Pôle 1er degré – au 
plus tard le vendredi 2 mars 2018. Cette procédure devra également être respectée par les 
enseignants qui souhaitent leur maintien en détachement ou demandent le renouvellement 
de leur détachement. 
 
Il est précisé que les personnels enseignants, d’éducation et d’orientation du second degré 
relevant du ministère de l’éducation nationale adresseront leur candidature sous couvert du 
recteur de leur académie d’exercice. 
 
Les candidats adressent leur dossier de candidature revêtu du visa de leur supérieur 
hiérarchique (annexe 2) à l’IA DASEN du département dans lequel ils souhaitent être 
accueillis en détachement (deux départements au maximum). 
 
 

 Information: détachement dans les corps enseignants du second degré, d’éducation et 
de psychologue de l’éducation nationale auprès de l’académie – académie d’Aix-
Marseille 

 
Les candidats doivent transmettre leur dossier de candidature revêtu de l’avis de leur 
supérieur hiérarchique, auprès du rectorat d’Aix-Marseille – service de la DIPE – au plus tard 
le lundi 12 février 2018. (voir Bulletin Académique n°763 du 18/12/2017). 
 
Les personnels enseignants du premier degré de Vaucluse, candidats au détachement 
dans le corps des enseignants du 2nd degré, voudront bien avertir le service du pôle 1er 
degré par mail de leur candidature à l’adresse suivante : pole.1d84@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef du Pôle 1ER Degré - Moyens - RH 
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